
 

 
 

DOSSIER ADMINISTRATIF 2019-2020 
Toutes les pièces administratives sont à retourner impérativement : 

Avant le 2 Septembre 2019 + inscriptions CHAMP. D1 -D2-D3-D4 
dans ‘’SPIWEB’’ date limite impérative 2 Septembre 
 

➢ QUESTIONNAIRE début de saison concernant les responsables du club et leurs 

coordonnées, à remplir correctement et distinctement 
 

PLUS de BORDEREAU d’inscription au Championnat phase 1 l’inscription se fait 

en ligne par ‘’espace mon club’’ avec les amendes non payées et les dettes éventuelles et 

les impératifs de salles. (Pour info, voir serpent phase 1 joint) 

Les règlements financiers sont à faire soit : 

✓ Par virement bancaire, en notant l’objet dans la zone correspondance (RIB 

en annexe) 

✓ Par chèque bancaire établi à l’ordre du CD71 Tennis de Table, annoté de 

l’objet au dos de celui-ci, posté à CD71 Tennis de Table, Maison des 

associations, espace Jean ZAY, 4 rue Jules FERRY 

71100 CHALON sur Saône  

 Plus de cotisation CD71 (10€* nombre licences traditionnelles) celle-ci est 

incluse dans le prix licence prélevé par la Ligue. 

A noter : A partir de la saison 2016-2017, un certain nombre de clubs ont demandé 

qu’un niveau D4 soit libre d’inscription pour permettre la participation des ’’débutants’’ et 

’’classés moins de 550 points’’, cette mesure est reconduite pour 2019-2020 – Il est bien 

entendu que cette division ne pourra exister que si au moins 6 équipes s’y inscrivent. 
  

➢ 3- Les candidatures organisations (voir calendrier, onglet ''Salles'‘) N’attendez pas 

le 2 Septembre – Le plus tôt possible !!! 
 

NOTA : Le comité directeur du 24 Juin 2019 a décidé de revenir à 4 de tours du GP 

Jeunes et GP détection. 
 

Vous trouverez en annexe : 
 

➢ 01 La notice administrative 2019-20. 

➢ 02 Le ''mot'' du Président 

➢ 03 Le questionnaire coordonnées clubs 

➢ 04 Le calendrier 2019-20 

➢ 05 Le calendrier condensé. 

➢ 06 Appels d’offres aux organisations CD71 et LIGUE 

➢ 07 Contrat d’objectifs licences. 

➢ 08 Le PV de la réunion du comité directeur du 24 Juin 2019 

➢ 09 Les tarifs 2019-2020 

➢ 10 Le serpent du championnat par équipes 2019-2020 

➢ 11 Le règlement 2019-2020 du CHE (sous réserve de modifs règlement fédéral) 

➢ 12 La notice d’inscription au CHE dans SPID-Web  

➢ 13 La note FFTT et la notice concernant le certificat médical 

➢ 14 Schéma explicatif CM 

➢ 15 Le questionnaire santé à utiliser. 

➢ 16 Le RIB du CD71. 

 

Bonnes vacances à tous    Gérard SICH 



 

   

 

 Mesdames, Messieurs, chers amis (es) 

C’est toujours avec plaisir que je m’adresse à vous en tant que Président du Comité Départemental de Saône et Loire.  

Je ne peux commencer sans saluer, remercier et féliciter tous les membres du Comité et notre ATD Yoann pour leur 

présence, leur travail assidu et leur motivation tout au long de la saison. Grands remerciements à vous, Présidents, membres 

de vos Comités Directeurs, bénévoles arbitres et juge arbitres pour votre dévouements et investissements. 

 

 

Je salue l’arrivée de Christophe MORET à la tête de Bresse Ping en remplacement d’Emilie Piazza. Vu tout le travail déjà 

effectué au sein de son club, cette nomination à la Présidence me parait presque comme une évidence. 

Pascal est devenu le Président de Mâcon T.T. 

De nombreuses actions comme le baby ping et handis ont été menées dans plusieurs clubs et je les en remercie.  

Le Grand Prix jeunes passera à quatre tours pour répondre à de nombreuses demandes. 

Il a été remarqué que de nombreux jeunes ne sont pas au courant des différentes compétitions, je trouve ça vraiment 

regrettable, il serait peut-être bien de redéfinir dans vos clubs le rôle du correspondant, qui comme son nom l’indique doit 

correspondre avec tous ses adhérents toutes les infos et compétitions. 

Comme prévu depuis quelque temps, Jean Pierre a cessé ses fonctions de trésorier cette fin de saison, il est donc plus 

qu’urgent de lui trouver un successeur. Regardez autour de vous peut-être y a-t-il une personne capable et assez motivée 

pour prétendre à ce poste. 

Afin d’être encore plus compétents et réactifs à vos demandes il serait souhaitable que d’autres nous rejoignent au        sein 

de votre Comité lors de notre AG du vendredi 04 octobre 2019. N’hésitez pas à me le faire savoir, vous serez les bienvenus. 

Les féminines sont attendues ! 

 

Je vous souhaite à tous d’excellentes vacances d’été et je vous retrouverai avec enthousiasme la saison prochaine. 

 

 Sachez que je reste disponible pour vous tout au long de la saison. 

 

 

                                                                                                              Votre Président 

                                                                                             Dominique  DANTIGNY 
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Fiche rens clubs

A REMPLIR OBLIGATOIREMENT

NOM PRESIDENT :

Adresse :

No téléphone : Adresse e-mail

Nom Secrétaire :

Adresse :

No téléphone : Adresse e-mail

NOM Trésorier

Adresse :

No téléphone : Adresse e-mail

NOM Correspondant :

Adresse :

No téléphone : Adresse e-mail

ADRESSE DE LA SALLE :

N° Tel (si possible)

Nombre de tables dont dipose le CLUB :

Pour la saison 2019-2020 les envois aux clubs se feront uniquement par courrier électronique

C'est pourquoi nous vous invitons à nous fournir plusieurs adresses de responsables succeptibles

de recevoir ces messages
NOM Prénom

Adresse e-mail :

Adresse e-mail :

Adresse e-mail :

Adresse e-mail :

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 2019-2020

Page 1



J5 Régional 2ème Journée 15 Décembre 2019

J6 Régional

16 mai 2020

J7 Régional 17 mai 2020

Titres départementaux 24 mai 2020

1ère Journée 02 Novembre 2019 2ème Journée 14 Décembre 2019

3ème Journée 08 Février 2020 4ème Journée 11 Avril 2020

Départemental Régional

COUPE INTERCLUBS

VETERANS INDIV

C. N. VETERANS

Finales / classts 22-23 Février 2020

CORPOS

Tournoi LIGUE MACON

Tournoi 24 heures de DIJON

INTER-CD Zone 5 ST APO (21) 13-14 Juin 2020

Finales par classements Nationales 27-28 Juin 2020 (LE CREUOT)

4ème Journée 11 Avril 2020

GRAND PRIX  JEUNES

3ème Journée 09 Février 2020

CRITERIUM FEDERAL Nationale 2 - 4ème Tour - 14-15 Mars 2020
TOURNOI DU COMITE 71 - 29 Mars 2020

30-31 Mai 2020 ???

Formation AR Samedi 26 Octobre - JA1 Samedi 14 Décembre 2019

ORGANISATIONS NATIONALES BFC  ASSEMBLEE GENERALE CD 71  Vendredi 04 Octobre 2019                            

CRITERIUM FEDERAL Nationale 2 - 3ème Tour - 25-26 Janvier 2020

26 avril 2020

9 février 2020

COUPE Féminines 12 janvier 2020
FORMATIONS RECYCLAGE ARB - JA1 

26 octobre 2019

AUTRES COMPETITIONS

Top Reg Détec 12 Janvier 2020

7 juin 2020

2 novembre 2019 16 février 2020 TROPHEE FEMININ - T1 : 12/10/2019 - T2 : 23/11/2019                         

T3 : 25/01/2020 - T4 : 14/03/202028 mars 2020

1ère Journée 03 Novembre 2019

J6 Régional 1 décembre 2019 3 mai 2020

J7 Départ D1 à D4 7 décembre 2019 J7 Départ. D1 à D4
GRAND PRIX DETECTION

J7 Régional 8 décembre 2019

J5 Régional 17 novembre 2019 5 avril 2020

J6 Départ D1 à D4 30 novembre 2019 J6 Départ. D1 à D4 2 mai 2020

J4 Régional 10 novembre 2019 J4 Régional 22 mars 2020

J5 Départ D1 à D4 16 novembre 2019 J5 Départ. D1 à D4 4 avril 2020

J3 Régional 20 octobre 2019 J3 Régional 8 mars 2020 Titres individuels régionaux 20-21 Juin 2020

J4 Départ D1 à D4 9 novembre 2019 J4 Départ. D1 à D4 21 mars 2020

J2 Régional 6 octobre 2019 J2 Régional 2 février 2020 4ème Tour Départ.14 Mars et régional 15 Mars 2020

J3 Départ D1 à D4 19 octobre 2019 J3 Départ. D1 à D4 7 mars 2020 Titres individuels départementaux 10 Mai 2020

J1 Régional 22 septembre 2019 J1 Régional 19 janvier 2020 2ème Tour Départ  23 Novembre et regional 24 Novembre 2019

J2 Départ D1 à D4 5 octobre 2019 J2 Départ. D1 à D4 1 février 2020 3ème Tour Départ 25 Janvier et régional 26 Janvier 2020

CALENDRIER 2019-2020

CHAMPIONNAT PAR EQUIPES CRITERIUM FEDERAL

Phase 1 Phase 2

J1 Départ. D1 à D4 21 septembre 2019 J1 Départ. D1 à D4 18 janvier 2020 1er Tour Départ 12 Octobre - régional 13 Octobre 2019



DATES EPREUVES
TABLES 

Utiles
CLUB   Candidat

vendredi 4 octobre 2019 ASSEMBLEE GENERALE Réunion

samedi 12 octobre 2019 TOUR 1
CRITER. FEDERAL Départemental   TOUTES 

CATEGORIES + TROPH FEMININ
20 tables

samedi 2 novembre 2019 TOUR 1 GRAND PRIX DETECTION 16 Tables

samedi 2 novembre 2019 CD71 INDIVIDUELS VETERANS 16 Tables

dimanche 3 novembre 2019 TOUR 1 GRAND PRIX JEUNES 16 Tables

samedi 23 novembre 2019 TOUR 2
CRITER. FEDERAL Départemental                  

TOUTES CATEGORIES + TROPH FEMININ
20 tables

dimanche 15 décembre 2019 TOUR 2 GRAND PRIX JEUNES 16 Tables

samedi 14 décembre 2019 TOUR 2 GRAND PRIX DETECTION 16 Tables

dimanche 12 janvier 2020 TOUR 2 GRAND PRIX JEUNES 16 Tables

samedi 25 janvier 2020 TOUR 3
CRITER. FEDERAL Départemental                  

TOUTES CATEGORIES + TROPH FEMININ
20 tables

samedi 8 février 2020 TOUR 3 GRAND PRIX DETECTION 16 Tables

dimanche 9 février 2020 TOUR 3 GRAND PRIX JEUNES 16 Tables

samedi 22 février 2020 CD71 TOURNOI DOUBLES

dimanche 23 février 2020 CD71 FINALES PAR CLASSEMENTS

samedi 14 mars 2020 TOUR 4
CRITER. FEDERAL Départemental                  

TOUTES CATEGORIES + TROPH FEMININ
16 tables

dimanche 29 mars 2020 DEPART TOURNOI CD71 20 Tables

samedi 11 avril 2020 TOUR 4 GRAND PRIX DETECTION 16 Tables

samedi 11 avril 2020 TOUR 4 GRAND PRIX JEUNES 16 Tables

dimanche 10 mai 2020 CD71 TITRES INDIV DEPARTEMENTAUX 20 tables

dimanche 24 mai 2020 CD71 FINALES CHE par EQUIPES 12 Tables

ORGANISATIONS EPREUVES 

DEPARTEMENTALES SAISON 2019 - 2020

16 Tables



TRADI              

2017-18

TRADI                 

2018-19

Avantage 

acquis

CTTC MACON 40 36 -  €           

CP MONTCEAU 19 25 60,00 €       

FC GUEUGNON 33 29 -  €           

ASCLL CHALON 41 31 -  €           

ASL CHATENOY 26 24 -  €           

TT CHAGNY 36 30 -  €           

JG MONTCHANIN 21 18 -  €           

ST REMY TT 34 40 60,00 €       

JS OUROUX 45 30 -  €           

V.AUTUN 37 37 30,00 €       

ATT LE BREUIL 35 34 -  €           

ST VT BRAGNY 37 34 -  €           

EPLR CHARNAY 39 37 -  €           

UP CREUS / VAREN 90 88 -  €           

TTH MACONNAIS 8 7 -  €           

TTAS SOMME LOIRE 20 18 -  €           

BRESSE PING TT 33 22 -  €           

TOTAL 150,00 €     

OBJECTIFS  LICENCES TRADIS 2018-19



      

 
 

Membres présents :  Dominique DANTIGNY, Gérard SICH, Jean Pierre FONTAINE, François 
CLEMENCET, André SEGUIN, Denis VERNICHON, Jacques BRULE,  

 Alain MICONNET, Vincent VANCRAENENBROECK, Jacques ARGUS. 
Excusés :    Fabienne DE RAGO, Thierry DE RAGO, Bernard SARRE, Dominique LENOIR,  
Invité :  Yoann GUILLEMIN Animateur Technique Départemental. 
 
 

Le Président du comité départemental ouvre la séance à 18 heures, il remercie les membres 
présents. 
 

 Adoption du PV du dernier Comité Directeur : L’adoption a été votée à 

l’unanimité des membres présents. 
 

 Sportif 2018-2019 
✓ Championnat par équipes : Augmentation des amendes en deuxième phase du 

fait de nombreux forfaits dont 60 euros en D4. En D4, reconduction du 
classement maximum autorisé qui est de 550 points. Il est rappelé que lors des 
rencontres de championnat il n'y a pas de table A ou B, ce qui implique que dès 
qu'une table se libère le JA lance la partie. 

  

✓ Grand Prix Jeunes : La participation au GPJ fut 32 équipes au premier tour et 31 
au deuxième tour contre 32 à 38 équipes en 2017-2018 lors des trois premiers 
tours et 17 au quatrième tour. Pour 2019-2020 il a été décidé de programmer 
quatre tours. 

  

✓ Grand Prix de Détection : La participation est en baisse 21 joueurs au premier 
tour, 22 au deuxième tour et 15 au troisième tour soit une moyenne de 19 joueurs 
contre 29 pour la saison 2017-2018 qui comptée quatre tours. Pour 2019-2020 on 
revient à quatre tours. 

 

✓ Trophée des Dames : La participation est en baisse par rapport à la saison 
dernière. Nombre de participantes à chaque tour de 12, 4, 9, 9. Le deuxième tour 
la participation n'ayant été que de 4 joueuses, les féminines furent regroupées avec 
la catégorie masculine. 

 

✓ Finales par classements : Le samedi pour les doubles 41 équipes engagées dans 
les différents tableaux soit une progression de 7 paires par rapport à 2017-2018. 
Le dimanche 90 engagés pour les simples contre 110 en 2017-2018. 

 

✓ Vétérans individuels à Montchanin : Participation en hausse, 57 (Messieurs 48, 
Dames 9) contre 34 la saison précédente. 

 



✓ Critérium fédéral : Une participation en moyenne de 41 joueurs par tour contre 
42 en 2017-2018. 

 

✓ Tournoi du CD71 à Montchanin : Très bonne participation avec 95 pongistes, 
le bénéfice se monte à 854 euros et la recette de la buvette de 350 euros est 
allouée au club de Montchanin pour son investissement à cette tâche.  

 

 Assemblée Générale du CD71 : Elle se tiendra le 4 octobre 2019 ; une demande 

auprès des clubs est faite afin de trouver un candidat à l'organisation de cette 
manifestation.  

 

 Licenciation 2018-2019 : En baisse en traditionnel, moins 49 (544 contre 593 en 

2017-2018) et en promo moins 27 (380 contre 407 en 2017-2018). 
 

 Stages conjointement organisés par le CD71 et l'UPCV : La facture sera 

établie par le CD71 pour des raisons de justification des dépenses.  
 

 Point sur les finances : Pour le moment le compte de résultat n’est pas connu, des 

économies ont été entreprises dans différents postes afin d'atténuer un prévisible déficit, 
démission de Jean Pierre FONTAINE pour raison de santé, un successeur est recherché. 

 

 Calendrier 2019-2020 : Le calendrier a été finalisé. 
 

 Tarifs 2019-2020 : Les augmentations portent, sur la licence traditionnelle 3.00 € dont 

2.00 € de la FFTT et 1.00 € du CDTT71. La FFTT augmente la licence promo de 0.50 €. 
La FFTT augmente l'engagement au critérium fédéral de 1.00 € pour les catégories 
séniors et vétérans et de 0.50€ pour les autres catégories. 

  

 Info Ligue :  AG de la ligue se déroulera le 28/09/2019. 

 
 

Fin de séance à 20h00. 
 
 
 

                                                            Le secrétaire de séance : Jacques ARGUS 
 
      Le Président du CD71 FFTT 
      Dominique DANTIGNY 
 
       
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



11,00 € 12,00 € 1,00 €

100,00 € 120,00 € 20,00 €

100,00 € 120,00 € 20,00 €

36,00 € 36,00 € 0,00 €

20,00 € 20,00 € 0,00 €

8,00 € 8,00 € 0,00 €

6,00 € 6,00 € 0,00 €

6,00 € 6,00 € 0,00 €

10,00 € 10,00 € 0,00 €

10,00 € 10,00 € 0,00 €

40,00 € 40,00 € 0,00 €

35,00 € 35,00 € 0,00 €

0,30 € 0,30 € 0,00 €

Frais repas 20,00 € 20,00 € 0,00 €

Journée de JA principal 30,00 € 30,00 € 0,00 €

Journée de JA adjoint 20,00 € 20,00 € 0,00 €

Journée de Capitanat 20,00 € 20,00 € 0,00 €

32,00 € 32,00 € 0,00 €

Jeune entraineur et départ 16,00 € 16,00 € 0,00 €

Entraineur régional et STAPS 20,00 € 20,00 € 0,00 €

65,00 € 65,00 € 0,00 €

Entraineur fédéral 25,00 € 25,00 € 0,00 €

BE Bénévole 30,00 € 30,00 € 0,00 €

Cotisation emplois - services

Journée stage pour tous

Tarif kilomètrique PROS et bénévoles

Championnat Equ. Séniors D1 et D2 à 4 joueurs

Finales par classements Saône et Loire  (Gratuit pour les joueurs participant au critérium fédéral)

Champts individuels de Saône et Loire (Gratuit pour les joueurs participant au critérium fédéral)

Grand prix jeunes  6€/Tour

Interclubs jeunes

Vétérans (Repas non compris)

POSTES Tarifs 2018-19 AugmentationsTarifs 2019-20

TARIFICATION 2019-2020

Mise a dispo BE Pro (au club employeur)

Mise a dispo ATD ou intervenant BE dans clubs/horaire

Championnat Equ Séniors D3 et D4 à 4 Joueurs

Tournoi de doubles Saône et Loire

Coupe nationale vétérans

Journée stage jeunes

Journée encadrement stage



CLUBS

Monte en R3

JS OUROUX 3 1er D1

MONTCHANIN TT 2

D1 D4

V AUTUN 2 1 Descendant de R3 BRESSE-PING TT 3 1

ATT LE BREUIL 2 2 MAINTIEN EPLR CHARNAY 4 2

EPLR CHARNAY 2 3 MAINTIEN UPCV 12 3

CHALON TT 2 4 MAINTIEN SENNECEY TT 1 4

MONTCHANIN TT 1 5 MAINTIEN CHAGNY TT 5 5

CHAGNY TT 3 6 MAINTIEN ST VINCENT/BRAGNY 4 6

CHALON TT 3 7 Montée de D2 FC GUEUGNON 5 7

ATT LE BREUIL 3 8 Montée de D2 CP MONTCELLIEN 4 8

9

D2 10

ST VINCENT/BRAGNY 1 1 Descente de D1 11

CP MONTCELLIEN 1 2 MAINTIEN 12

UPCV 8 3 MAINTIEN

FC GUEUGNON 3 4 MAINTIEN

UPCV 9 5 MAINTIEN

BRESSE-PING TT 1 6 MAINTIEN

ATT LE BREUIL 4 7 MAINTIEN

ST REMY TT 3 8 MAINTIEN

UPCV 7 9 MAINTIEN

CHALON TT 4 10 MAINTIEN

ASL CHATENOY 2 11 MAINTIEN

AS SOMME-LOIRE 2 12 MAINTIEN

V AUTUN 3 13 MAINTIEN

CP MONTCELLIEN 2 14 Montée de D3

CTTC MACON 2 15 Montée de D3

ST VINCENT/BRAGNY 2 16 Montée de D3

D3

JS OUROUX 4 1 Descente de D2

ATT LE BREUIL 5 2 Descente de D2  

JS OUROUX 5 3 ne peut monter

BRESSE-PING TT 2 4

TTHM 1 5

UPCV 10 6

UPCV 11 7

V AUTUN 4 8

ST REMY TT 4 9

CP MONTCELLIEN 3 10

ASL CHATENOY 3 11

TT NOLAY 2 12

V AUTUN 5 13

CHAGNY TT 4 14

EPLR CHARNAY 3 15

FC GUEUGNON 4 16

MONTCHANIN TT 3 17

NOLAY TT 1 18

ST VINCENT/BRAGNY 3 19

CTTC MACON 3 20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

suite OUROUX 5 ne peut monter

descente d'OUROUX 4
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1.   Composition des équipes. 

1.1 Les équipes sont constituées de 4 joueurs ou joueuses. 
Le placement des joueurs est libre dans la composition des équipes. 
Un joueur ne peut participer qu'à un seul double. 

Par joueur on entend génériquement joueur masculin ou joueuse. 

Dans le cas où le joueur ne peut pas justifier de sa licenciation selon l'article II.606 des Règlements 
Administratifs, il n’est pas autorisé à participer à la rencontre. 
 

1.2 Nombre de joueurs mutés dans une équipe  
Sauf disposition particulière spécifique : 

Une équipe de 4 joueurs ne peut comporter qu'un seul joueur muté en première phase. 
Une équipe de 4 joueurs pourra comporter deux mutés en deuxième phase à condition que les mutations aient été 
enregistrées lors de la période normale. 

1.3 Equipes complètes ou incomplètes 

1.3.1 
Les équipes D1 - D2 - D3 doivent être complètes, en cas contraire, voir Articles 1.3.2.  
Les équipes de D4 sont autorisées à jouer à 3 joueurs sans pénalités. 
Les joueurs inscrits sur la feuille de rencontre doivent se présenter en tenue dans l’aire de jeu à l'appel de leur nom.  

Dès que la rencontre est commencée : 
- Un joueur absent physiquement à l'appel de son nom perd la partie qu'il devait jouer. Toutefois ce joueur inscrit sur la 
feuille de rencontre s’il arrive en cours de rencontre est autorisé à disputer les parties suivantes qui comptent alors dans 
le résultat. 
- un joueur qui abandonne, quel que soit le motif ou qui refuse de disputer une partie, ne peut en aucun cas participer 
aux éventuelles parties restantes. 

1.3.2 
Equipes D1 - D2 - D3 incomplète à moins de 4 joueurs entraîne (par phase): 
À domicile et à l’extérieur, pour chaque phase 

- Perte de la rencontre par pénalité avec les conséquences qui en découlent (11-00 par manche / 3-0 par 
partie/ 18-00 pour la rencontre et 0 point au classement de la poule).  

 Avec amende selon barème en annexe 1. 
1.3.3 

Une équipe est considérée comme incomplète lorsqu’il manque un ou plusieurs noms sur la feuille de 

rencontre ou lorsqu’un joueur inscrit sur la feuille de rencontre est effectivement absent à l’appel de 
toutes ses parties. 
En particulier, lorsqu’un joueur joue en étant brûlé ou non autorisé à figurer sur la feuille de rencontre, il 
n’est pas considéré comme absent. 

1.3.4 

Participation des féminines. 
Les féminines sont autorisées à jouer en championnat départemental masculin dans toutes les divisions. Toutefois 
le nombre de féminines dans une équipe messieurs n’est plus limité. 
 
 

1.3.5 
Les poussins et poussines ne peuvent pas participer aux épreuves juniors et seniors. 
 

2 Désistement ou forfait_______________________________________ 

2.1  
En cas de désistement d’une équipe après confirmation d’inscription et avant le début de la phase concernée, son 

droit d’inscription sera conservé par le comité CD71. Si le désistement intervient suffisamment tôt, la Commission 
Sportive Départementale peut procéder au remplacement de cette équipe, mais les mesures la concernant 
continueraient à être appliquées. 

 

REGLEMENT 
CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL  

PAR ÉQUIPES 

MASCULIN SAISON 2019-2020 
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Conformément aux règlements fédéraux : 
- Une association ayant une équipe qui ne se réengage pas, ne peut pas avoir une équipe accédant à cette 

division à l’issue de la première phase ; 

- Une association ayant une équipe qui se retire avant le début de l’épreuve, ne peut pas avoir une équipe 
accédant à cette division à l’issue de chacune des deux phases. 

2.2 
Le forfait simple entraîne une amende dont le montant figure en annexe 1 qui devra être réglée avant la journée de 

championnat suivante. 
L’application de deux forfaits simples entraîne le forfait général de l’équipe avec toutes les conséquences attenantes 
pour cette équipe et pour les équipes de numéro supérieur, conformément au règlement fédéral. 

2.3 
En cas de forfait simple sur ses tables, l’équipe fautive rembourse les frais de déplacement à l’équipe visiteuse si 

celle-ci s’est réellement déplacée, sur la base du tarif en vigueur (voir annexe 1 tarifs et amendes) pour un ou deux 
véhicules aller et retour sur justificatif. 

2.4 
En cas de forfait simple sur les tables adverses, l’équipe fautive versera au CD71 une amende correspondant au 

montant du déplacement concerné, sur la base du tarif en vigueur (voir annexe 1 tarifs et amendes) pour un 

véhicule aller et retour. 
 

3. Conditions de participation._____________________________________ 

Pour que ses résultats puissent être pris en compte, un club doit remplir les conditions 

suivantes. 

3.1 
Il doit disposer de trois licenciés jeunes (14 ans au plus le 1er janvier de la saison en cours, donc cadets, minimes, 
benjamins ou poussins) disputant jusqu’à son terme une épreuve par équipes jeunes de leur département ou le 
grand prix détection à concurrence d’un nombre indicatif de 48 parties pour l’ensemble des jeunes du club. 
Chaque comité départemental doit permettre à ses clubs de respecter ceci en organisant une compétition spécifique 

par équipes ou individuelle leur permettant de respecter le nombre de 48 parties/club. 
 

Compétitions concernées 

Championnat jeune par équipes départemental ; 

Challenge jeune individuel par club départemental ; 
Grand prix détection : Départemental, interdépartemental, régional. 
Critérium fédéral. 

3.2 

Il doit disposer d’un JA1 diplômé pouvant officié un minimum de 7 fois par saison. (Obligation D1 et D2) 

3.3 
Les équipes des associations, pour être prises en compte dans les championnats départementaux masculins par 
équipes, doivent être à jour de leur réaffiliation à la date de leur inscription pour la 1re phase, avoir réglé en même 
temps que leurs inscriptions (1re et 2e phase) les droits correspondants. 

3.4 
Les associations inscrivant une équipe aux championnats départementaux masculins par équipes acceptent 

tacitement l’application du présent règlement. 
 

3.5 
En D4 classement maximum autorisé 550pts. Un joueur qui dépasserait ce seuil en fin de première 
phase sera bien sur autorisé à jouer en seconde phase. 
 
 
 
 

 

4. Brûlage des joueurs.___________________________________________ 

4.1 

Se référer aux règlements sportifs fédéraux, article II.112 pour les règles générales de brûlage. 

4.2 
Un tableau de correspondance, établi pour chaque phase par la Commission Sportive Régionale, figure à la fin de ce 

règlement. 
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4.3 
Il n’y a pas de brûlage entre les championnats masculin et féminin.  
Il n’y aucune correspondance des journées entre le championnat départemental masculin et le championnat régional 

féminin. Donc une joueuse peut jouer dans les deux championnats sans interférence. En revanche, les journées du 
championnat national et prénational féminin sont mises en correspondance avec le championnat départemental et 

régional masculin ; donc une joueuse ne peut participer qu’à un de ces championnat pour une journée donnée (voir 
le tableau de correspondance des journées) 
 

5. Déroulement de la rencontre_____________________________________ 
 
5.1 

Pour toutes les divisions pas d’arrêt au score acquis, les rencontres se jouent sur un total de 18 points. 

5.2 
La rencontre se joue sur 2 tables non affectées à un groupe, en utilisant la feuille de rencontre adéquate et en 
respectant l'ordre de déroulement des parties suivant AW - BX - CY - DZ - AX - BW - DY - CZ - double 1 - Double 2 - 

DW - CX - AZ - BY - CW - DX - AY - BZ. 
Dès qu'une table se libère, c'est la partie suivante à jouer de la feuille de rencontre qui doit y être lancée même s'il 
est nécessaire d'attendre la fin de la partie qui se joue sur l'autre table. 

5.3 Arbitrage dans toutes les divisions : L'arbitrage sera obligatoirement partagé. 

5.4 Les parties se jouent au meilleur des cinq manches. 
 

6. L'administratif, le sportif, les sanctions____________________________ 

6.1  

Amendes voir annexe 1 tarifs et amendes. 

6.2 Le juge arbitre. 
Il est chargé du suivi moral et sportif de la rencontre. 
Il remplit soigneusement et complètement la feuille de rencontre. 
Celle-ci pourra être informatisée en respectant les quatre exemplaires et le recto-verso de la première page. 

Il fait appliquer les règlements en vigueur et interprète ceux qui doivent l'être. 

Il remplit son rapport en apportant toute précision utile. 

Le mauvais remplissage de feuille de rencontre, non application des règlements…, peut entraîner l'obligation de 
recyclage pour le JA concerné. 

6.3 
Heure des rencontres : 
Les rencontres doivent se dérouler le SAMEDI à 18 h 00 à la date prévue au calendrier. 

Une rencontre peut être exceptionnellement avancée en effectuant la demande, au moins 15 jours avant la date 
prévue, auprès de la Commission Sportive Départementale. 

6.4 
Le résultat de chaque rencontre devra être saisi sur le site FFTT ou du CD71 avant le Dimanche 13 heures, par le 
club premier recevant. 
Les feuilles de rencontres en cas d’exempt ou bénéficiant d’un forfait seront récupérées directement sur 
GIRPE par le gestionnaire du championnat. 

 
                 

 6.5 
Les feuilles de rencontres  devront  être saisies directement sur le site,exempts et/ou bénéficiaires d’un 
forfait  compris, avant le mercredi midi au plus tard après habilitation d’un responsable du club, toujours 
avec copie au club adverse. Seules, les feuilles GIRPE sont autorisées. 
6.6 
Seules les balles plastique seront autorisées. 

 
 

7. Formules du championnat_______________________________________ 
7.1 Nombre de phases. 
Le championnat comporte deux phases. 

7.2 Première phase  

7.2.1 Constitution des poules Messieurs. 
D1 : 1 poule   de 8 équipes. 
D2 : 2 poules de 8 équipes. 
D3 : 3 poules de 8 équipes. (Ou 4 selon inscriptions) 
D4 : 1 poule   de 8 équipes. (Ou x selon inscriptions) 
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7.2.2 Déroulement en D1. 
À l’issue des sept rencontres l’équipe classée première monte en Régionale 3, l’équipe classée deuxième de 
Départementale 1 peut monter en R3 à la condition qu’elle le souhaite. Dans le cas contraire, il n’y a 

qu’une montée pour le comité concerné et la place laissée vacante est mise à disposition de la CSR 
(l’équipe ne souhaitant pas cette montée supplémentaire n’est pas considérée comme la refusant).  

Les descentes sont fonction des descentes de la division supérieure. 

7.2.3 Déroulement en D2. 

À l’issue des sept rencontres de poules l’équipe classée 1ère dans chacune des poules monte en D1.  
Les descentes sont fonction des descentes de la division supérieure et des montées de la division inférieure. 

7.2.4 Déroulement en D3. 
À l’issue des sept rencontres de poules l’équipe classée 1ère dans chacune des poules monte en D2.  

7.2.5 Déroulement en D4. 

À l’issue de la première phase, pas de montée automatique en D3.    
 
7.3 Deuxième phase.   

7.3.1 Constitution des poules Messieurs.       

D1 : 1 poule   de 8 équipes.       
D2 : 2 poules de 8 équipes.       
D3 : 3 poules de 8 équipes. (Ou 4 selon inscriptions) 
D4 : X poules de 8 équipes       

7.3.2 D1. 

À l’issue des sept rencontres de poule l’équipe classée première est championne de Saône et Loire et monte en 
Régionale 3, l’équipe classée deuxième de Départementale 1 peut monter en R3  à la condition qu’elle le 
souhaite. Dans le cas contraire, il n’y a qu’une montée pour le comité concerné et la place laissée 
vacante est mise à disposition de la CSR (l’équipe ne souhaitant pas cette montée supplémentaire n’est 

pas considérée comme la refusant).  
Les descentes sont fonction des descentes de la division supérieure. 

7.3.3 D2. 
À l’issue des sept rencontres de poules les équipes classées premières dans chaque poule sont qualifiées pour la 

journée des titres départementaux et montent en D1, sauf forfait pour la journée des titres. 
Les descentes sont fonction des descentes de la division supérieure. 

7.3.4 D3. 
À l’issue des sept rencontres de poules les équipes classées premières dans chaque poule sont qualifiées pour la 
journée des titres départementaux et montent en D2, sauf forfait pour la journée des titres.  

En fonction du nombre d’équipes descendantes des niveaux supérieurs, éventuelles et exceptionnelles 
descentes en D4. 

7.3.5 D4. 
À l’issue des sept rencontres de poule, l’équipe classée 1ère est championne de Saône et Loire. 

8. Constitution des poules_________________________________________ 

8.1 Première phase. 

La constitution des poules sera réalisée en tenant compte du classement intégral de la saison précédente, des 
Demandes éventuelles des clubs et de la répartition géographique pour la division D4 (SI POSSIBLE). 

8.2 Deuxième phase. 
La constitution des poules sera réalisée en tenant compte du classement intégral de la première phase, des 
demandes éventuelles des clubs, des déplacements effectués en 1ère phase (dans la mesure du possible) et de la 
répartition géographique pour la division D4. 

8.3 Nombre d’équipes d’une même division dans une même poule. 

La composition sera faite pour respecter qu’il y ait au maximum 1 équipe de chaque association dans une poule. 
Dans tous les cas le nombre maximum d’équipes d’une association est de 2 par poule. Si la poule comprend deux 
équipes d'une même association, ces deux équipes doivent être placées de façon à se rencontrer lors de la première 
journée de la poule. 

8.4 Placement des équipes dans les poules. 

Les associations pouvant effectuer des demandes de couplages ou découplages de leurs équipes, la numérotation de 

chaque équipe dans les poules peut être modifiée par rapport à l’ordre établi à l’issue de la phase précédente. Ces 
demandes ne seront prises en compte que si elles sont réalisables et n’entravent pas la bonne constitution des 
poules. 
 

9. Application du présent règlement________________________________ 
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9.1  
Ce règlement complète et explicite le règlement fédéral. 
 

9.2  
La Commission Sportive Départementale est chargée de son application. 
 

9.3  
Tout cas non prévu ou toute interprétation à faire est du ressort de la Commission Sportive Régionale. 
 

9.4  
Tout appel concernant une décision de la Commission Sportive Départementale doit être fait auprès du Président du 

Comité Départemental de Saône et Loire pour présentation au bureau chargé des appels ou au comité directeur si 
besoin. 

9.5 
Tout appel fait à une autre instance sans que le Comité Directeur Départemental n’en ait été saisi au préalable et 
n’ait donc pu exprimé sa propre position sera considéré comme nul et non avenu. 
 

10. Disposition d’applications______________________________________ 
 

10.1 

Le présent règlement est établi en Septembre 2018 pour application sur saison 2018-2019. 

10.2 

Il tient compte des règlements fédéraux et des règlements internes au comité départemental de Saône et Loire et 
des décisions du Comité Directeur Départemental. 
10.3 
Pour tous sujets non traités dans le présent règlement, il convient de se référer aux règlements 
fédéraux, notamment titre I chapitre 2 et titre II chapitres 1, 6 et 7. 

 
Jacques BRULE,       Dominique DANTIGNY, 
 

Président de la Commission     Président  du CD71 FFTT 
Sportive Départemental 

 

           
 

Chalon sur Saône, 
Le 01 septembre 2019. 
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ANNEXE 1  

AMENDES 2019-2020 
 

 

 
 Résultats non saisis sur site FFTT en temps voulu    20 € 
 Feuille non saisie en temps voulu (exempt-forfait)   20 € 

 Forfait           20 €  
 Feuille mal remplie (par nombre d’erreurs)    04 € 

 Non présentation des attestations (par joueur)  
 Ou absence de licence en cours de validité    10 € 

 Joueur non licencié, match perdu 0 point     20 €  
 Joueur brûlé, match perdu 0 point      20€ 

 2 joueurs mutés en phase 1 ou hors période phase 2  20€ 
 

 EQUIPES INCOMPLETES 
 D1 – D2 - D3  

 à 3 joueurs à domicile ou extérieur , match perdu 0 points  20 € 
D4 

Joueur dépassant les points (550) autorisés parties perdus 20 € 

Autorisé à 3 joueurs toute la saison 



Ouvrir votre espace mon club

Une information qu'un ou plusieurs messages sont en attente apparait ici, cliquer dessus

L'écran ci-dessous apparait

Ciquez ICI

L'écran ci-dessous apparait

Renseigner les choix possibles et écrire les impératifs de salles Valider le qustionnaire

Après validation le message ci-dessous apparait avec le montant à régler au comité

Vous règlez le montant au CD71, au + tôt et avant le 5 Janvier 2018 :

Par chèque bancaire à l'odre du CD71 FFTT avec postit ''règlement CHE 2019-20'' 

Comité 71 Tennis de table Maison des associations, espace Jean ZAY 4 rue Jules FERRY 71100 CHALON / Saône

INSCRIPTIONS EQUIPES DANS ESPACE MON CLUB







 

Renouvellement de 
licence

Certif présenté 
saison 

précédente?

Oui

Certificat 
précédent de 

moins d'un an?

Oui

Certificat 
médical OK

Non

Certificat 
précédent de 

moins de 3 ans?

Oui

Attestation de 
questionnaire?

Oui

Certificat 
médical OK

Non

Certificat de 
moins d'un an 

fourni?

Oui

Certificat 
médical OK

Non

Pas de pratique 
sportive

Non

Certificat de 
moins d'un an 

fourni?

Oui

Certificat 
médical OK

Non

Pas de pratique 
sportive

Non

Certificat de 
moins d'un an 

fourni?

Oui

Certificat 
médical OK

Non

Pas de pratique 
sportive
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